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I)OBJET DE L’ENQUÊTE 

1.1)PRÉSENTATION DE LA COMMUNE 

La commune de MERCUS-GARRABET se compose de trois villages, deux sur la rive droite de l’ARIÈGE :  

MERCUS et GARRABET  et un sur la rive gauche : AMPLAING, et de deux hameaux : JARNAT et 

CROQUIÉ. Le village de MERCUS est situé à 11 km au sud de FOIX et à 4 km au nord de TARASCON. La 

commune  s’étend sur une superficie de 14,79 km2, à une altitude comprise entre 432 et 1603 mètres. 

Elle est drainée par l’Ariège, les ruisseau de Serbel, de Mouillère Marty et de Rouy. Elle est riche en 

zones naturelles :  

- Situé aux abords de l’Ariège, un site Natura 2000 « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et 

Neste » 

- Quatre ZNIEF de type 1 :  

-« Le  cours de l’Ariège » , et« Le  Massif de l’Arize, zone d’altitude » ; 

-« Le Massif de l’Arize, versant sud » , et«  Le Massif de Tabe-St Barthélémy ». 

- Trois  ZNIEF de type 2 :   

-« L’Ariège et ripisylves » ;« Le Massif de l’Arize » ;et « Les Montagnes d’Olmes ».. 

MERCUS-GARRABET fait partie de l’aire d’attraction de FOIX., C’est une commune rurale qui fait partie 

de la communauté de communes du Pays de TARASCON. MERCUS-GARRABET comptait 1203 habitants 

en 2019. Un PLUI est en cours d’élaboration. Un PLU est en vigueur, approuvé le 20/10/2005 et modifié 

le 4/09/2015. 

 



 Commune de MERCUS-GARRABET 
 Enquête publique portant sur l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Naturels 

Dossier N° E22000158/31 

7 
Commissaire enquêteur : Paul LEFEVRE ; décision du Tribunal Administratif de TOULOUSE en date du 20/10/2022 

 
 

1.2) OBJET DE L’ENQUÊTE 

Le 17 mars 2021, annexe 1,  Mme la préfète de l'Ariège a prescrit  l'établissement d'un Plan de Prévention 
des Risques Naturels sur la commune de MERCUS-GARRABET. Le territoire de cette commune peut 
être en effet le lieu de phénomènes hydrauliques et de phénomènes de mouvements de terrain non 
négligeables. Le risque hydraulique est surtout marqué au niveau des cours d’eau de versant qui 
traversent les trois villages. Des chutes de blocs sont possibles en rive gauche de l’Ariège, où de 
nombreuses petites falaises sont présentes. 

 
La présente enquête fait suite à l'élaboration de ce plan, après ses phases de consultation du public et 
des services. 

 
La décision qui doit intervenir après l'enquête publique est l'approbation par Mme la préfète de l'Ariège 
du PPRn proposé, éventuellement modifié pour tenir compte, des avis joints au dossier, des 
observations du public, et du rapport du commissaire enquêteur. 

 

II)L’ENQUÊTE 

2.1) CADRE JURIDIQUE DE L'ENQUÊTE 
 

2.1.1) Dispositions d'ordre général  

 
 
Le code de l'environnement, notamment les articles L.562-1 à L.562-9 pour l'établissement du PPRn, 
et les articles R.562-1 à R.562-10 ; 
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Le décret N° 95.1089 du 5 octobre 1995, modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005, et le décret 
n°2011-765 du 28 juin 2011, pour l'élaboration du PPRn ; 
Le code de l'environnement, notamment les articles L123-1 à L123-18, et R123-1 à R123-27 , pour 
l'enquête publique, ainsi que les articles R562-7 et R562-8 du même code ; 
Le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011, portant réforme de l'enquête publique ; 
Le décret n°2017-626 du 25 avril 2017, relatif à l'information et la participation du public ; 
l'arrêté du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête 
publique ; 
Le code de l'urbanisme ; 
Le code de la construction et de l'habitation ; 

 
2.1.2) Dispositions spécifiques : 

 
L'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 prescrivant le PPRn de MERCUS-GARRABET(annexe 1) ; 
La décision n° E22000158/31 du Tribunal Administratif de TOULOUSE, en date du 20/10/2022, nommant 
M. Paul LEFEVRE commissaire enquêteur  (annexe 2) ; 
L'arrêté préfectoral du 22/11/2022 prescrivant l'enquête  (annexe 3) ; 

La décision n° F-076-21-P-0001 en date du 9 mars 2021, par l'Autorité Environnementale, de 
dispense d’évaluation environnementale (annexe 4)      

      

2.2) ENTRETIEN AVEC LE REPRÉSENTANT DU MAÎTRE D’OUVRAGE 
 

Un premier entretien avec M. Philippe NEVEU, chef de l’unité Risques du service Environnement 
risques de la DDT de l’ARIÈGE, service chargé de l’instruction et de l’élaboration du PPRn, et en 
présence de Mme Patricia LAURENT, chargée du suivi du dossier à la DDT, a eu lieu le mercredi 9 
décembre 2022 dans le bureau de Mr NEVEU. 
Une présentation rapide du projet a été faite par M. NEVEU. 

 

2.3) ORGANISATION DE L’ENQUÊTE. 
 

2.3.1) Période de l’enquête publique 
 

L’enquête s’est déroulée du lundi 19 décembre 2022 au jeudi 19 janvier 2023, soit sur 32 jours 
consécutifs. 

 
2.3.2) Lieu de consultation du registre et du dossier 

 
Toutes les pièces du dossier pouvaient être consultées à la mairie de MERCUS-GARRABET, aux heures 
et jours habituels d'ouverture au public. 
Un registre papier, côté et paraphé par le commissaire enquêteur, a été mis à la disposition du public 
dans les mêmes conditions. 
Une adresse mail était également disponible pour recueillir les observations du public : 
ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr 
Le dossier, quant à lui, était consultable également à l'adresse suivante : 
http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-
naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-risques-naturels/PPR-en-cours-d-etude 

 
Le dossier de l’enquête a été paraphé par le commissaire enquêteur. Il n’a pas été utilisé de registre 
dématérialisé. 

 
2.3.3) Dates et lieu des permanences 

 
Les permanences du commissaire enquêteur ont été tenues à la mairie de MERCUS-GARRABET les :: 

-lundi 19 décembre 2022, de 14h à 16h 

http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-risques-naturels/PPR-en
http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques/Plan-de-prevention-des-risques-naturels/PPR-en
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-jeudi 19 janvier 2023 de 14h à 16h  

2.3.4) Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d'enquête est composé des pièces suivantes : 
 

- Les copies des 1ère et 2ième parutions de l'avis d'enquête dans « La Dépêche du Midi » et « La Gazette 
Ariégeoise » ;  
- L'arrêté préfectoral de prescription du PPRn du 17 mars 2021 
- La dispense d'évaluation environnementale de l'Autorité Environnementale  en date du 9 mars 2021 
-L'arrêté préfectoral relatif au droit à l'information des citoyens sur les risques naturels et 
technologiques majeurs du 7 mars 2018 ; 
- L'arrêté préfectoral du 22 novembre 2022 prescrivant l'enquête ;  
- L'avis favorable du conseil municipal de MERCUS-GARRABET (Délibération du 30 août 2022),  et les 
avis des services consultés ayant répondu : 
 - La communauté de communes (délibération du 29 septembre 2022 ), avis favorable sous 
réserves ; 
 - La Chambre d’agriculture, avis favorable ; 
 - Le Centre Régional de la Propriété Forestière, avis favorable ; 
 - Le Conseil Départemental, avis favorable assorti d’une suggestion ; 

  
- Le bilan de la concertation ; 
- La note de présentation du PPRN, 
- le règlement écrit, 
- les documents graphiques suivants : 
 -la carte des phénomènes historiques au 1/10000, 
 - la carte des enjeux au 1/10000, 
 -la carte des aléas au 1/5000, 
 -Le zonage réglementaire au 1/5000 de décembre 2022. 

 
Le dossier d'enquête est accompagné du registre. Le commissaire enquêteur a annexé au registre, à 
l’ouverture de l’enquête : 
 -Les parutions dans la presse de l’avis d’enquête, 
 -Les avis des collectivités et des services consultés (voir ci-dessus), 

 
 

2.4)PUBLICIT’É ET INFORMATION DU PUBLIC 
 

Une publicité réglementaire a été réalisée par le maître d'ouvrage. 
 

L'avis d'enquête (annexe 5), sous forme d’affiche, et l’arrêté d’ouverture ont été affichés sur le panneau 
d'affichage de la mairie dès le 02/12/2022. Un affichage sur les panneaux d’affichage municipaux a été 
aussi réalisé :à : 
 - AMPLAING, (2) 
 - GARRABET (2) 
 - JARNAT (1) 
 - CROQUIÉ (1) 

 
L'affiche était réglementaire (couleur jaune, dimension A2, lettres noires).  
Un certificat d'affichage, joint en annexe, (annexe 6), a été établi par Mme. la maire. 

 
Une publication de l'avis d'enquête a été effectuée deux fois  sur le journal  départemental «  La 
Dépêche du Midi » en date du 02/12/2022 et du 19/12/2022, et deux fois également sur le journal « La 
Gazette Ariégeoise » le  02/12/2022 et le 23/12/2022  Ces parutions (annexe 7) ont été incorporées au 
registre.  
Enfin, l'arrêté d'enquête et l’avis ont  été mis en ligne sur le site internet de la préfecture : 
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www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste-des-enquetes-en-cours-ou-
programmées 
 
L’avis d’enquête a été également inséré sur Facebook par la mairie, depuis le 5 décembre. 

 
2.5)CLÔTURE DE L’ENQUÊTE  

 
L'enquête s'est achevée le jeudi 19 janvier 2023, à 16H. Le registre a été clôturé par le commissaire 
enquêteur à cette date et heure . 

 

2.6)PRÉSENTATION DU DOSSIER D’ENQUÊTE 

2.6.1) L’arrêté préfectoral du 17/03/2021 prescrivant le PPRn 

Cet arrêté qui est reproduit en annexe 1 du présent rapport, détermine : 

- Le périmètre de l’étude 

- Les risques étudiés :à savoir : 

-Les inondations et les crues torrentielles 

-Les mouvements de terrain 

- Les modalités de la concertation 

2.6.2) La dispense d’évaluation environnementale 

Considérant les caractéristiques du PPRn à élaborer, et considérant les caractéristiques  des zones 

susceptibles d’être touchées, ainsi que les incidences prévisibles sur l’environnement, l’Autorité 

Environnementale a décidé le 09/03/2021 que l’élaboration du PPRn de MERCUS(-GARRABET n’est pas 

soumise à évaluation environnementale. 

 Cette décision de dispense est reproduite en annexe 4 du présent rapport. 

2.6.3) L’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête publique, en date du 22/11/2022 

Cet arrêté est retranscrit en annexe de ce rapport (annexe 3). Il fixe les conditions d’exécution de 

l’enquête. 

2.6.4) Le bilan de la concertation 

L’article 6 de l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 prescrivant le PPRn de TARASCON fixe le cadre 

général de la concertation. Celle-ci a comporté :: 

- une réunion (25/09/2019) de présentation de la démarche du PPRn et de lancement de l’étude avec 

présentation du prestataire retenu, ALP’GEORISQUES (38420 DOMENE), pour l’élaboration de ce 

PPRn ;  

- une réunion de présentation des aléas et des enjeux, (09/12/2020) ; 

- une réunion de présentation du dossier complet (22/09/2021), avec la première version de la carte 

de zonage; 

- un cahier de doléances a été laissé en mairie du 11/04/2022 au 22/06/2022 et ont été tenues :deux 

permanences à MERCUS le 20/04/2022 et le 22/06/2022, une à AMPLAING le 20/04/2022, et une à 

GARRABET  le 22/06/2022 ; Le public s’y est déplacé de façon conséquente :  Vingt personnes au total 

se sont manifestées au cours de ces permanences. 

http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/List
http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste
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Une enquête administrative a été ensuite lancée (25/07/2022) sur la base d’une deuxième version de 

la carte de zonage, prenant en compte les observations émises lors de ces permanences. Cette carte  

a été reprise pour l’enquête publique :      

 

  
 
CARTE DU ZONAGE RÉGLEMENTAIRE PROPOSÉ     -      PPRN de MERCUS-
GARRABET 

DÉCEMBRE  2022 



 Commune de MERCUS-GARRABET 
 Enquête publique portant sur l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Naturels 

Dossier N° E22000158/31 

12 
Commissaire enquêteur : Paul LEFEVRE ; décision du Tribunal Administratif de TOULOUSE en date du 20/10/2022 

 
2.6.5) La note de présentation 

 
La note de présentation expose en premier lieu la procédure du PPRN,, et présente ensuite la 
commune et les documents d’expertise : 
 - carte informative des phénomènes naturels, 
 - carte des aléas. 
Elle présente après les différents aléas : 
 - L’aléa inondation 
 - L’aléa crues des torrents et des ruisseaux torrentiels, 
 - L’aléa ravinement et ruissellement sur versant, 
 - L’aléa inondation de pied de versant 
 - L’aléa glissement de terrain, 
 - L’aléa chutes de pierres et de blocs, 
 - L’aléa retrait-gonflement des sols, 
 - L’aléa séisme 

 
Elle présente enfin les principaux enjeux. 

 
2.6.6) Le règlement écrit 

 
Ce document traite tout d'abord de la portée générale du règlement et expose ensuite les différentes 
réglementations : 
 - des zones rouges 
 - des zones bleues 
 - des zones blanches 

 
Les constructions nouvelles sont interdites dans les zones rouges. Les zones bleues sont plus 
permissives puisqu'elles autorisent les constructions nouvelles sous conditions de prescriptions. Les 
zones blanches sont des zones de précautions non directement exposées aux risques. 

 
Le règlement  se termine par une présentation des mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde. 

 

2.7) AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
  
Par délibération du 30 août 2022, le conseil municipal de MERCUS-GARRABET a donné un avis 
favorable au projet. 
Cet avis est annexé au présent rapport, (annexe 8). 

2.8) AVIS DES SERVICES ET DES COLLECTIVIT’ÉS CONSULTÉES  

Ces avis sont annexés au présent rapport (annexe 9). Ce sont :   

- L’avis favorable de la Chambre d’agriculture de l’Ariège du 18/08/2022 ; 

- L’avis favorable du Centre National de la Propriété Forestière (Occitanie) du 06/09/2022 ; 

- L’avis favorable du Conseil Départemental du 03/10/2022 , assorti d’une suggestion. ; 

- L’avis favorable sous réserves de la Communauté de communes du Pays de TARASCON, 

délibération du conseil communautaire du 29/09/2022, qui pose le problème de la passerelle 

sur le ruisseau du Serbel, près de Praxair à MERCUS et du passage du chemin de MERCUS à 

JARNAT,  
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2.9) ENTRETIEN AVEC Mme LA MAIRE DE MERCUS-GARRABET 

Le commissaire enquêteur s’est entretenu avec Mme. la Maire le 09/01/2023,.conformément à l’article 

7 de l’arrêté d’ouverture de l’enquête. Mme la Maire a répondu aux questions que se posait le 

commissaire enquêteur notamment sur le problème des passerelles. 

 

2.10) EXAMEN DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DU COMMISSAIRE 

ENQUÊTEUR, ET PV DE SYNTHESE 

Les observations émises lors de l’enquête ont fait l’objet d’un PV de synthèse de la part du commissaire 

enquêteur. Il est annexé au présent rapport (annexe 10). 

Il retrace les observations du public et les observations du commissaire enquêteur. 

2.10.1) Les observations du public 

 a) Observations écrites 

Il y a eu quatre observations du public transcrites sur le registre : 

Observation de M. Philippe ESPY ; 

M. ESPY a voulu se renseigner dans un premier temps sur l’affectation de son terrain situé dans la 

Zone Artisanale du Barri à AMPLAING et cadastré 2980, section D.  

Son terrain est en grande partie en zone rouge : une partie du terrain est en RGP, une partie en zone 

RP, et une petite partie en zone blanche. 

Observation de M. Manuel ADELL ; 

M. ADELL est venu se renseigner pour sa parcelle cadastrée 2979, section D à AMPLAING. Son terrain 

est en zone bleue, BT1. 

Observation de M. et Mme DELAUNAY 

M. et Mme DELAUNAY sont propriétaires de la parcelle D2889 à AMPLAING,  ils ont voulu connaître 

les conditions de constructibilité de leur parcelle. Ils sont en fait en zone blanche, sans contrainte 

spécifique. 

Observation de Mme MAISSANT 

Mme Catherine MAISSANT a une maison située à MERCUS VILLAGE à côté de l’église, sur la parcelle 

n°1828, section B, qui est pour une bonne part en zone bleue , BG. 

Elle souhaiterait connaître les raisons qui ont conduit à ce choix de classement. 

 

 b) Observations orales : 

Néant 

 c) Courriers 

M. ESPY a fait une lettre adressée à Mme la Maire et au commissaire enquêteur Il souhaite que soit 

revu le classement de sa parcelle D2980 qui est en grande partie en zone rouge, RGP ,  alors qu’il l’a 

achetée à la Mairie en 2015 en terrain constructible. 
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Il argumente sa requête en précisant qu’il faudrait protéger la RD8b qui passe au-dessus de son 

terrain. 

Cette lettre annexée au registre est jointe au PV de synthèse.  

2.10.2) Observation du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur émet pour sa part une observation concernant l’avis du conseil 

communautaire de la communauté de communes du Pays de TARASCON,   

Le Conseil communautaire de la communité de communes du Pays de TARASCON a approuvé par sa 

délibération du 29 septembre 2022 le projet du PPRN sous réserve de prendre en compte la remarque 

suivante : 

Deux zones de sentiers du Plan Intercommunal de Randonnée sont localisées en zone d’aléas fort, ce 

qui pourrait poser problème sur la durée , Il s’agit :  

- De la zone de la passerelle près de Praxair, au-dessus du ruisseau du Serbel, à MERCUS. 

- De la zone pédestre chemin de MERCUS à JARNAT. 

Pour le commissaire enquêteur cette réserve mérite un traitement de la part des auteurs du projet. Il 

conviendrait de savoir à qui appartiennent ces passages et qui est responsable de leur sécurité. 

 

2.11) RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC 

ET DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

La DDT a transmis par courrier électronique au commissaire enquêteur son mémoire en réponse le 

30/01/2023. Ce document est reproduit « in extenso »ci-après : 
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B) 2ième PARTIE : ANNEXES 
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PARCELLE D2980 DE M. ESPY  AMPLAING 
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PARCELLE D2979 DE M. ADELL  AMPLAING 
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PARCELLE D2889 DE M&Mme DELAUNAY AMPLAING 
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PARCELLE B1828 DE Mme MAISSANT  MERCUS 
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DÉPARTEMENT DE L’ARIÈGE 
COMMUNE DE  
MERCUS-GARRABET 
 
 
 
Enquête publique portant sur l’élaboration 
du Plan de Prévention des Risques Naturels 
 
 
 
 

SOUS DOSSIER 2 
CONCLUSIONS ET AVIS DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 
 
 
 
Enquête publique du 19 décembre 2022 au 19 
janvier 2023 
Maître d’ouvrage :DDT/ Préfecture de l’Ariège 
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I) RAPPELS DE L’OBJET DE L’ENQUÊTE  
 

la commune de MERCUS-GARRABET se compose de trois villages, deux sur la rive droite de l’ARIÈGE :  

MERCUS et GARRABET  et un sur la rive gauche : AMPLAING, et de deux hameaux : JARNAT et 

CROQUIÉ. Le village de MERCUS est situé à 11 km au sud de FOIX et à 4 km au nord de TARASCON. La 

commune  s’étend sur une superficie de 14,79 km2, à une altitude comprise entre 432 et 1603 mètres. 

Elle est drainée par l’Ariège, les ruisseau de Serbel, de Mouillère Marty et de Rouy.  

C’est une commune rurale qui fait partie de la communauté de communes du Pays de TARASCON. 

MERCUS-GARRABET comptait 1203 habitants en 2019. Un PLUI est en cours d’élaboration. Un PLU est 

en vigueur, approuvé le 20/10/2005 et modifié le 4/09/2015. 

Le 17 mars 2021, annexe 1,  Mme la préfète de l'Ariège a prescrit  l'établissement d'un Plan de Prévention 
des Risques Naturels sur la commune de MERCUS-GARRABET. Le territoire de cette commune peut 
être en effet le lieu de phénomènes hydrauliques et de phénomènes de mouvements de terrain non 
négligeables. Le risque hydraulique est surtout marqué au niveau des cours d’eau de versant qui 
traversent les trois villages. Des chutes de blocs sont possibles en rive gauche de l’Ariège, où de 
nombreuses petites falaises sont présentes. 

 
La présente enquête fait suite à l'élaboration de ce plan, après ses phases de consultation du public et 
des services. 
Le projet de plan doit être en effet soumis par le préfet à une enquête publique (article R562-8 du code 
de l’environnement). Le cadre juridique de l’enquête est le suivant : 
 

- Dispositions d'ordre général  
 

 
Le code de l'environnement, notamment les articles L.562-1 à L.562-9 pour l'établissement du PPRn, 
et les articles R.562-1 à R.562-10 ; 
Le décret N° 95.1089 du 5 octobre 1995, modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005, et le décret 
n°2011-765 du 28 juin 2011, pour l'élaboration du PPRn ; 
Le code de l'environnement, notamment les articles L123-1 à L123-18, et R123-1 à R123-27 , pour 
l'enquête publique, ainsi que les articles R562-7 et R562-8 du même code ; 
Le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011, portant réforme de l'enquête publique ; 
Le décret n°2017-626 du 25 avril 2017, relatif à l'information et la participation du public ; 
l'arrêté du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête 
publique ; 
Le code de l'urbanisme ; 
Le code de la construction et de l'habitation ; 

 
- Dispositions spécifiques : 

 
L'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 prescrivant le PPRn de MERCUS-GARRABET(annexe 1) ; 
La décision n° E22000158/31 du Tribunal Administratif de TOULOUSE, en date du 20/10/2022, nommant 
M. Paul LEFEVRE commissaire enquêteur  (annexe 2) ; 
L'arrêté préfectoral du 22/11/2022 prescrivant l'enquête  (annexe 3) ; 

La décision n° F-076-21-P-0001 en date du 9 mars 2021, par l'Autorité Environnementale, de 
dispense d’évaluation environnementale (annexe 4)      
      

La décision qui doit intervenir après l'enquête publique est l'approbation par Mme la Préfète de l'Ariège 
du nouveau PPRn proposé, éventuellement modifié pour tenir compte, des avis joints au dossier, des 
observations du public, et du rapport du commissaire enquêteur. 
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II) CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQÊTEUR 
 
II.1) Par rapport à la régularité de la procédure et du déroulement de 

l’enquête 

a) Régularité de la procédure 

 

Les modalités de conduite des enquêtes publiques en matière de PPRn sont fixées par les articles 

L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-10 du code de l’environnement. Celles de l’organisation de l’enquête 

relèvent des articles R.123-1 à R.123-27 du code de l’environnement. 

Par arrêté préfectoral du 17 mars 2021, Mme la Préfète de l’Ariège a prescrit l’élaboration du PPRn de 

la commune de MERCUS-GARRABET. Cet arrêté fixe le périmètre mis à l’étude, détermine les risques 

étudiés ( inondations et mouvements de terrain), missionne la DDT, et arrête les grandes lignes de la 

concertation.  

Par arrêté préfectoral du 22 novembre 2022, Mme la Préfète a prescrit l’ouverture de l’enquête 

publique de ce PPRn et précisé ses modalités d’’organisation. 

Par décision n°F-076-21-P-0001 du 9 mars 2021, l’Autorité Environnementale a dispensé d’évaluation 

environnementale l’élaboration du PPRn., après examen au cas par cas, en application de l’article 

R.122-18 du code de l’environnement .  

Le Tribunal Administratif de Toulouse par décision du 20 octobre 2022 n°E22000158/31 a désigné M. 

Paul LEFEVRE en qualité de commissaire enquêteur pour la dite enquête. 

 

b) Déroulement de l’enquête 

 

L’enquête s’est déroulée sans incident, dans un climat serein ; elle a permis à tous ceux qui l’auraient 

souhaité de consulter le dossier détaillé du projet d’élaboration du PPRn, d’exprimer leurs 

observations et de rencontrer, si besoin était, le commissaire enquêteur au cours de ses deux 

permanences. 

Une publicité a été réalisée également conformément à la réglementation et aux dispositions des 

articles 8 et 9 de l’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête : 

- Publication dans la presse de l’avis d’ouverture de l’enquête ; 

- Affichage à la mairie , et sur les panneaux d’affichage municipaux. 

L’enquête s’est déroulée du lundi 19 décembre 2022 au jeudi 19 janvier 2023 selon les modalités 

d’organisation fixées par l’arrêté en date du 22 novembre 2022 de la préfecture. 

Le dossier d’enquête et le registre en format papier, paraphés par le commissaire enquêteur, ont été 

mis à disposition du public à la mairie de MERCUS. . 

Le dossier a été mis en ligne dans les délais sur le site de la préfecture : http://www.ariege.gouv.fr/ 

Une adresse mail dédiée à l’enquête a été mise à disposition du public pour recevoir ses observations 

ou propositions éventuelles : ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr  

 

http://www.ariege.gouv.fr/
mailto:ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr
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 Deux permanences ont été tenues par le commissaire enquêteur. à la mairie de MERCUS-GARRABET, 

les lundi 19 décembre 2022 et jeudi 19 janvier 2023, de 14H à 16H. 

Les deux permanences du commissaire enquêteur ont été tenues normalement, sans incident, aux 

jours et heures précisés à l’article 6 de l’arrêté prescrivant l’enquête publique. 

Mme. la Maire a été entendue par le commissaire enquêteur le 9 janvier 2023. 

Le  registre de l’enquête a été clôturé par le commissaire enquêteur à la mairie de MERCUS, le 

19/01/2023 à 16H30 après 32 jours d’enquête consécutifs. 

 

II.2) Par rapport à la composition du dossier d’enquête 

 

Le dossier d’enquête était conforme aux articles R562-3 et R562-4 du code de l’environnement qui 

définissent le contenu des PPRN . 

L’article R.123-8 du même code de l’environnement précise quelle doit être la composition du dossier 

pour les enquêtes environnementales. Pour être conforme aussi à l’ article R123-8 du code, il aurait 

fallu insérer dans le dossier la note de présentation de l’opération  demandée par cet article et la 

mention des textes qui régissent l’enquête publique. Cette omission n’a cependant pas eu de 

conséquences sur le bon déroulement de l’enquête. 

 

 
II.3)Par rapport à l’examen des observations formulées durant l’enquête 
 
 
Le PV de synthèse mentionne quatre observations et une requête par courrier, Trois observations  ne 
sont que de simples  demandes de renseignements de propriétaires sur les conditions de  
constructibilité  de leur parcelle. Le commissaire enquêteur a répondu à ces demandes lors de ses  
permanences. 
 

Conclusion du commissaire enquêteur 

En conclusion, j’ai pu constater le respect des obligations réglementaires applicables à 

l’enquête, en particulier :  

- Le respect des dispositions de l’arrêté préfectoral d’ouverture du 22/11/2022 

- La préparation et le déroulement sans incident de l’enquête publique. 

. 

Conclusion du commissaire enquêteur 

En définitive, je pense que le dossier contient les données nécessaires pour l’information du 

public. Il permet d’apprécier positivement ou négativement, après analyse, la pertinence et 

l’équilibre général du projet du Plan de Prévention des Risques Naturels de MERCUS-

GARRABET. 
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Observation de Mme MAISSANT 
  
La DDT dans son mémoire en réponse explique pourquoi la parcelle B 1828 de Mme MAISSANT est 
classée en partie en zone d’aléa faible de glissement de terrain (BG) :  
Présence ,au-dessus du terrain de Mme MAISSANT, d’un talus très pentu constitué de matériaux très 
hétérogènes. Le commissaire enquêteur en prend acte. 
 
Requête de M. ESPY ; 
 
Le mémoire en réponse de la DDT montre pourquoi la parcelle de M. ESPY est classée en partie en 
zone d’aléa fort de chute de pierres (RP) :  
La parcelle de M. ESPY est dominée par une falaise du versant des Seignaux avec à son pied un éboulis 
toujours actif aujourd’hui.  Le commissaire en prend acte.  
 
Dans ces conditions, la requête de M. ESPY ne semble pas pouvoir être satisfaite. 
 
Observation du commissaire enquêteur sur la réserve émise par le conseil communautaire de la 
Communauté se Communes  du Pays de TARASCON sur la  passerelle de MERCUS et sur le passage 
du chemin de MERCUS à JARNAT. 
 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse de la DDT : ce sont deux emplacements en zone 
rouge (RI2 et RT), le règlement des zones rouges s’applique  et la présence de passerelle ne doit pas 
faire obstacle aux écoulements..  
 
 

 
 
 

II.4)Par rapport aux avantages et aux inconvénients du projet 
 

a) Avantages , points forts du projet 
 
1)Sécurité des personnes et des biens 

Le PPRn de MERCUS-GARRABET assure une sécurité maximum des personnes et des biens par 

rapport aux risques naturels prévisibles étudiés à savoir :les inondations et les crues torrentielles 

d’une part, les  mouvements de terrain d’autre part.  

1.1 ) les risques hydrauliques 

Les risques hydrauliques sont constitués par six cours d’eau de versant traversant les trois villages 

avec un risque de débordement : ruisseau du Serbel (MERCUS), ruisseau de Rouy (GARRABET), 

ruisseaux de Teillet, Quié-Roux, Fouillerou et Charmoulier (AMPLAING) . Ils  sont traités en aléa fort 

et classés en zone rouge, Leurs crues de pied de versant sont traitées en aléa moyen  ou faible et 

classées en zone bleue. 

 

Conclusion du commissaire enquêteur 

Je constate que toutes les observations du public ont été traitées , soit directement par le 

commissaire enquêteur pour les simples demandes d’information sur les parcelles, soit par 

explications détaillées, par le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage, quand il s’agissait de 

requête précisément ou de questions soulevées. 
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L’Ariège ne pose pas quant à elle  de problème majeur (vallée encaissée et lac du barrage de 

GARRABET). 

La commune présente aussi des ruissellements/ravinements avec inondations possibles en pied de 

versant. Ils sont aussi recensés et traités d’une façon que je pense adéquate. 

1.2) Les mouvements de terrain,  

La commune présente un relief accidenté pouvant donné lieu à deux types de mouvements de 

terrain :  

- des chutes de blocs au droit de plusieurs falaises, particulièrement en rive gauche de 

l’Ariège, 

- des glissements de terrain possibles, avec une zone particulièrement instable signalée en 

amont du hameau de JARNAT. 

Ils ont tous fait l’objet d’un traitement approprié.. 

 

Le projet réduit ainsi la vulnérabilité des personnes et des biens. L’utilisation des sols est adaptée aux 

risques naturels recensés, et ce, en tous points du territoire communal étudié,  

Cette réglementation a été aussi précédée d’une analyse détaillée des différents phénomènes 

historiques survenus (chutes de blocs, inondations et axes torrentiels)  et d’un recensement des 

différents enjeux existants (zones d’urbanisation, zones d’activités, zones de loisirs, zones naturelles). 

Elle aboutit à des interdictions et des prescriptions en matière d’autorisations de construire par une 

partition du territoire communal étudié (habité), en zones rouges, en zones bleues, et en zone blanches 

qui ont chacune leur règlement spécifique en fonction de l’aléa et du type de risque. 

 

2)Information du public et concertation avec les services 

L’arrêté préfectoral de prescription 17 mars 2021  fixe le cadre de cette concertation ; trois réunions 

de présentation et quatre permanences ont été tenues :         

- une réunion,(25/09/19), de présentation de la démarche du PPRn et de lancement de l’étude avec 

présentation du prestataire retenu pour l’élaboration de ce PPRn,  ALP’GEORISQUES (38420 DOMENE), 

- une réunion de présentation des aléas et des enjeux, (09/12/2020) ; 

- une réunion de présentation du dossier complet (22/09/2021), avec la première version de la carte 

de zonage; 

Un cahier de doléances a été  laissé en mairie pendant trois mois, du 11/04/2022 au 22/06/2022. Quatre 

permanences ont été tenues au total, deux à MERCUS, une à AMPLAING, et une à GABARRET. 

Le public a répondu à ces invitations de façon importante et conséquente : une vingtaine de personnes 

se sont déplacées à ces permanences. La concertation s’est poursuivie ensuite par échanges 

interservices au cours de  l’enquête administrative  . 

 

b) Inconvénients, points faibles du projet     

 

Lisibilité des documents 
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Servitude d’utilité publique, le PPRn s’impose à tous : particuliers, entreprises, collectivités, Etat. La 

lisibilité des documents doit être dans ces conditions sans faille. 

Ce n’est pas le cas pour les documents graphiques du PPRn de MERUS-GARRABET, notamment pour 

la carte du zonage réglementaire :  

 

- L’échelle du 1/5000 n’est pas assez précise pour les zones d’agglomération 

- Les limites de zones ne sont pas assez décelables, notamment dans les centres anciens : le 

choix de la couleur jaune pour matérialiser ces limites de zones n’est pas judicieux, le jaune 

ne se voit pas sur le blanc. 

 

 

 

 

III) AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR     

 
- Vu l’arrêté  en date du 17 mars 2021 de Mme la Préfète de l’Ariège prescrivant la révision du 

PPRn de la commune de MERCUS-GARRABET, 

- Vu l’arrêté préfectoral en date du  22 novembre 2022 portant ouverture d’enquête publique 

pour l’élaboration du PPRn sur la commune de MERCUS-GARRABET, 

- Vu la décision n° F-076-21-P-0001 en date du 9 mars 2021 de l’Autorité environnementale, 

après examen au cas par cas, sur l’élaboration du PPRn de la commune de MERCUS-

GARRABET, dispensée d’évaluation environnementale, 

- Vu la réunion préparatoire et de présentation du dossier du projet de l’élaboration du PPRn de  

MERCUS-GARRABET dans les bureaux de la DDT à FOIX le 9 novembre 2022 avec M. NEVEU et 

Mme LAURENT, représentant la DDT, 

- Vu la réunion post enquête tenue dans les bureaux de la DDT à FOIX le 23 janvier 2023 avec 

Mme LAURENT représentant le maître d’ouvrage, au cours de laquelle le procès-verbal de  

synthèse des observations recueillies pendant l’enquête a été remis par le commissaire 

enquêteur 

- Vu les observations du public et du commissaire enquêteur, et vu les réponses apportées par 

le Maitre d’ouvrage, dans son mémoire en réponse du 30/01/2023       , 

- Vu les informations complémentaires recueillies dans la Mairie de MERCUS-GARRABET et sur 

le terrain les jours de mes permanences, 

 

 

Je considère en définitive après réflexion et analyse,  

 

 

Conclusion du commissaire enquêteur 

En sous-pesant les avantages et les inconvénients du projet, j’estime que le projet 

d’élaboration du PPRn de MERCUS-GARRABET, est pertinent car il présente à mes yeux, plus 

d’avantages que d’inconvénients. 
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- Que le dossier est suffisamment complet et conforme aux dispositions réglementaires. Il 

contient les informations nécessaires pour l’information du public, et permet après analyse 

d’apprécier l’équilibre global du projet,  

 

-  Que les obligations réglementaires sont respectées concernant la demande et la réponse 

émise par l’Autorité environnementale dans sa décision de dispense d’évaluation 

environnementale après examen au cas par cas,  

 

- Que la légalité ainsi que le bon déroulement de l’enquête selon les dispositions de l’arrêté 

préfectoral d’ouverture en date du 22 novembre 2022 sont établis, 

 

- Que les observations des particuliers et du commissaire enquêteur ont fait l’objet de réponses 

appropriées de la part du Maître d’ouvrage, et que toutes ont été traitées, 

 

- Que le bilan des avantages et des inconvénients du projet est établi en faveur du projet,  

 

 

En conséquence, j’émets un AVIS FAVORABLE au projet de l’élaboration du PPRn de la commune de 

MERCUS-GARRABET. 

 

 

Ainsi se clôt mon rapport,                                                                            Fait à SEM, 01/03/2023 

                                                                                                                       Le commissaire enquêteur   

                                                                                                                                Paul LEFEVRE       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataires : 

Mme la Présidente du Tribunal Administratif de TOULOUSE 

Mme la Préfète de l’Ariège 

DDT-Service Environnement Risques-Unité Risques naturels. 


